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1854.]BILL. [No. 170.

Acte pour incorporer la compagnie des ardoisières de
Shipton.

TTENDU que la compagnie des ardoisières de Shipton, compagnie Preambule.
incorporée en vertu des dispositions de l'acte pour pourvoir à la for-

mation (le compagnies pour l'exploitation des mines et pour des fins mé-
caniques et autres et de l'acte qui l'amende, a par sa pétition représenté

5 qu'elle ne peut profiter de toute l'étendue des avantages de sa manufacture
avec les pouvoirs limités contenus dans les dits actes et qu'elle idésire
être incorporée afin d'augmenter ses affaires, de construire un chemin
de fer depuis ses carrières et pour d'autres fins ; et qu'il est expédient
d'encourager la dite manufacture et d'accéder à la prière de la dite pé-

10 tion; à ces causes qu'il soit statué etc., comme suit:

I. Les personnes composant la compagnie actuelle et toutes les autres Les ardoisiè-
qui deviendront ci-après actionnaires dans la corporation, formée en res deshipton
vertu du présent acte, seront et sont par le présent déclarées être un corps incorporees.

incorporé et politique, sous le nom la compagnie des ardoisières de Ship-
15 ton, laquelle dite corporation aura tous les droits, pouvoirs, priviléges et

immunités des corporations.

II. Le capital de la dite compagnie sera de douze mille cinq cents louis capitaL
courant, qui seront divisés en deux mille cinq cents actions de cinq louis
courant chaque, duquel capital les actions déjà possédées par les action-

2o naires pe la présente compagnie formeront partie.

III. Il sera loisible aux dits pétitionnaires d'ouvrir des livres d'actions Livresdesous-
pour la souscription de toutes les personnes qui désirent devenir action- criptions ou-
naires dans la dite corporation; pourvu toujours que les actionnaires verta.
dans la présente compagnie seront les premiers dans l'ordre et auront un

25 même nombre d'actions dans la corporation qu'ils en possèdent dans la
présente comgagnie.

IV. Les actions seront propriété mobilière et pourront être vendues et Les actionsse-
transportées et seront transférables en la manière que les directeurs pres- ront mobiliè-
criront de temps en temps. reS.

80 V. Les affaires et transactions de la corporation seront conduites et Les affaires
régies, et les pouvoirs en seront exercés par cinq directeurs qui seront conduites par
séparément des actionnaires pour le montant de cinq cent louis courant, cinq direc-

% teurs.dans le dit capital et qui seront élus en la manière ci-après prescrite, par
les actionnaires alors présents en personne ou par procureurs.

35 VI. Un mois après la passation ou présent acte, une assemblée des Assemblée
directeurs sera convoquée par les pétitionnaires, à leur bureau dans la our r'lection
cité de Montréal, pour procéder a l'élection des directeurs, après avis e&<drecteurs
donné comme ci-après prescrit, et la dite élection se fera alors et là par



une majorité des actions sur lesquelles les voix auront été données, et les
directeurs ainsi choisis resteront en charge jusqu'à l'assemblée annuelle
qui suivra leur élection, et dans le cas d'aucune vacance survenue
parmi eux dans l'intervalle des deux assemblées annuelles, la dite va-
cance sera remplie par les autres directeurs qui nommeront un action- 45
naire qualifié.

Assembléego- ' VII. L'assemblée générale annuelle des actionnaires pour l'élection
nérale an- des directeurs et la transaction de toutes autres affaires qui pourrontnuelle. alors leur être soumises, sera tenue le second lundi de janvier de chaque,

année, au bureau de la compagnie à Montréal. 50

Avis des au- VIII. Toutes les assemblées annuelles et autres assemblées générales
tret assemn- seront tenues, après avis de quinze jours publié sous la signature de

~es. deux des directeurs dans aucun papier nouvelle à Montréal et dans la
Canada Gazette et aussi après avoir par écrit donné avis aux actionnaires
sous la signature du secrétaire, mis à la poste à Montréal, quinze jours 55
au moins avant l'assemblée.

Cas à 1'assem- IX. A défaut de tenir l'assemblée annuelle aujouir fixé, ou d'élire des
blée ne serait directeurs au dit jour, l'assemblée pourra être tenue et les directeurs
pas tenue. élus en aucun autre jour qui ne sera pas après quinze jours à compter du

jour régulier de l'assemblée ; et jusqu'à ce que de nouveaux directeurs 60
soient élus, les anciens directeurs resteront en charge.

Assemblées X. Des assemblées générales spéciales seront convoquées par les direc.
spéeiales gé- teurs,sur demande à eux faite par écrit par des actionnaires possédant deuxnérles. mille actions enregistrées; mais il n'y'sera transigé aucune autre affaire

que celles mentionnées dans la dite demande; et si les directeurs man- 65
quent ou négligent de convoquer la dite assemblàe dans le cours de qua-
rante huit heures après que la dite demande aura été faite, la dite assem-
blée sera et pourra être convoquée par les dits actionnaires et les tran-
sactions qui s'y feront, seront légales et obligatoires pour la corporation.

Les directeurs XI. Les directeurs auront le pouvoir de faire des lettres de change ei 7J
pourront faire des billets, et de faire, changer et abroger tous les règlements et règles

thtr "des nécesaires pour le bon ordre de la coinpagnie, l'administration et le pla-
billets, etc. cement de' son capital, propriétés, biens et effets et de ses affaires et

transactions, et ils pourront généralement agir, traiter, acquérir, ou
donner à bail, en tout ou en partie. -les terres, tènerents, pi-opriétés 75
et effets pour et au profit de la compagnie, et pourront louer, hypothé-
quer et aliéner et exercer tout acte de propriété sur iceux et de temps
en temps faire des appels de versements auprès des actionnaires; et
ils pourvoiront de temps en temps à l'émission de certificats d'ation,
transport d'actionst, déclaration et paiement des profits et dividendes,'80
nomination, destitution et rémunération des agents officiers ou servi-
teurs nécessaires aux affaires de la corporation, convocation de toutes
les assemblées nécessaires de la corporation ou des directeurs; 'ei les
affaires y seront transigées, et les titres, lettres, billets, bons, marchés,
côntrats et autres documents et engagements y seront faits et pûssés, sôit 85
sôus le sceau de la corporation ou non et ëri général pour toutes choses
quelconques qui pourront être requises ou nécessaires pour mener à fin
les objets de la corporation et l'exercice de tout autre pouvoir dévolu à-la
dite corporation en vertu du présent acte.

imglementa- XIiF Tousèi è'nients et regles de la préent coinôiie oisui ierant
aneuel,valida, elcI ¥dtsa eedèëër poïd'rip %o#sêtdrit ½àlIîdësetatral~90



effets en la même manière que s'ils eussent été contenus et statués dans jusqua ce
le présent acte, jusqu'à ce qu'ils soient changés ou abrogés par les di- qu'ils doivent
recteurs ou par la majorité des actionnaires présents en :personnfe ou par

procureurs, votant à une assemblée annuelle ou spéciale ou générale,
5 lesquels ont le pouvoir parle présent de les changer ou abroger.

XIII. Une copie de tous les règlements ou d'aucun ou de plusieurs Copie des rô-
d'entre eux revêtue du sceau de la corporation et signée par le secré- glements scel-

taire, ou par un ou plusieurs directeurs, sera prima facie, preuve des dits de da rorau
règlements dans toutes les cours, et constateront qu'iceux ont été dûment tion sera

10 faits et mis à effet; et dans toutes actions ou procédures intentées entre preuve primâ
la corporation et un actionnaire ou toute autre personne, il ne sera pas fase.
necsssaire de prouver le sceau, et tous les documents donnés comme re-
vêtus du dit sceau, seront censés avoir été dûment scellés.

XIV. Chaque actionnaire aura droit à un nombre de voix égal au Nombre de

15 nombre de ses actions, au temps de la votation (excepté à la première i"'aquel
élection après la passation du présent acte.) naires auront

droit.

XV. La corporation ne sera pas tenue de veiller à l'exécution d'aucun La corpora-
fidéi-commis auquel aucune des dites actions pourrait être sujette, et le tion n'est pas
reçu de la partie au nom de laquelle aucune telle action sera inscrite tenue de veil-

20 dans les livres de la corporation, sera de temps en temps une décharge iroa d ruexc-
pour la corporation pour tout dividende et autre somme due pour la fidéi-conns.
dite action, nobstant tout fidéi-cominrns auquel la dite action pourrait être
sournis alors, et soit que la corporation ait ou n'ait pas eu avis du dit
fidéi-commis, et la corporation ne sera pas tenue de veiller à l'applica-

25 tion des deniers payés vur tel teçu.

XVI. Excepté comme il est autrement prescrit par le présent, toutes Les questions
matières à une assemblée générale, spéciale ou autre de la compagnie, décidées " 'la
ou à aucune assemblée des directeurs, seront décidées par la majorité majorité de
des voix des actionnaires ou directeurs, suivant le cas, présents à la dite'°i

30 assemblée, soit en personne soit par procureurs; et dans le cas où les
voix seraient également partagées, le président de la dite assemblée
aura la voix prépondérante, et une majorité de tout le nombre*des direc-
teurs formera un quorum pour la transaction des affaires, et la majorité
du dit quorum décidera.

35 XVII. Tous actes faits par toute personne agissant comme directeurs Actes faits
seront, nonobstant toute défectuosité qu'il puisse y avoir dans sa nomina- partous direc-
tion, ou bien qu'elle soit disqualifiée, aussi valides que si elle avait été tieaant,
dûment nommée et eut été qualifiée pour agir comine'dircteur, et sera
obligatoire pour la corporation et' toute personne intéressée dans les dits

40 actes,

XVIII. Dans toutes actions ou poursuites en justice, intentées par ,ou Qnelles règles
contre la corporation, où à laquelle la corporation pourra être partie dans de la preuve
le Bas-Canada, ou aura recours aux règles de la preuve établies par les applicables.
lois d'Angleterre et connues dans les cours de justice pour le Bas-Ca-

45 nada, pour les affaires commerciales, excepté en ce qui a rapport aux
actions pour propriétés immobilières,- ou qui y ont rapport dans le Bas-
Canada, dans lequel cas les dàls da Bas-Cariada seront suivies: pourvu
toujours qu'aucun actionnaire né sera cesé témoin iriconiþéafèn sôit'
pour ou contre la corparation, s'il n'esd'jas ineipétent aùtrement que

50 cotntie actiohnnaire.



Sceau aux XIX. Dans aucun cas il ne sera considéré nécessaire d'apposer le
onats et sceau de la compagnie à aucun contrat ou marché de la corporatiou, ou

de prouver qu'il a été fait et passé en stricte conformité des règlements,
et la partie qui l'aura fait et passé comme directeur ou agent, n'est pas
par là exposèe personnellement à aucune responsabilité quelconque: 5
pourvu toujours, que rien de contenu dans cette section ne sera censé
autoriser la corporation à émettre aucun billet destiné à circuler comme
agent ou comme des billets de banque.

Les biens XX. Tous et chacun les biens meubles et immeubles, propriétés et
fonds de la effets de la présente compagnie, et tous ses droits, pouvoirs, dettes, pri- 10compagnie r
transporté à viléges, réclamatious et demandes quelconques se, nt considérés trans-
lacorporation. portés et appartenir à la corporation aussi pleinement, à toutes fins et

intentions, que s'ils eussenît été donnés et acquis par le présent acte; et
toutes les responsabilités de la dite compagnie, et toutes ses justes
dettes seront et formeront la dette de la dite corporation qui, en sus des 15
immeubles, propriétés et eflets ainsi transférés, aura le pouloir d'ache-
ter, acquérir et posséder toute autre carrière d'ardoise ou carrières de
pierre ollaire ou de marbre, et assez d'autres propriétés commodes et con-
tigues à icelles pour les fins de la manufacture, que la corporation pourra
trouver avantageuse, lesquelles seront et formeront partie des propriétés 20
de la corporation, et seront régies par les directeurss et seront sujettes
aux dispositions du présent acte.

Les8 présents
actionaires XXI. Les actionnaires dans la présente compagnie, respectivement et
auront le préférablement à tous autres, auront, tiendront et possèderont dans le
mnême nombre capital de la corporation le même nombre d'actions et de la même des- 25d'aetions en
préférence i cription et valeur qu'ils ont dans la présente compagnie.
tous autres.

Le tapitai XXII. La corporation aura le pouvoir d'augmenter le montant de son
pourra étre capital et d'admettre de nouveaux actionnaires et d'ouvrir des livres
augmenté. d'actions pour la souscription aux mêmes termes et avec les mêmes

droits et priviléges y attachés que toutes autres actions non payées de la 80
cori. oration.

La corpora- XXIII, La corporation, ses serviteurs et agents, aura le pouvoir de
i uncae- tracer, faire, fournir et exploiter un chemin ce fer ou chemin à rails

min à rail. plats à double ou simple voie, à ses propres frais et dépens, sur et à
plats travers aucune partie du dit township, situé près de ses carrières et d'un 35

point d'intersection avant;igeux, que la corporation pourra choisir sur la
ligne du grand tronc du chemin de fer du Canada, passant à travers le
township de Shipton; et pour les dites fins, du consentement des pro-
priétaires sur la ligne du dit chemin à rails plats, de prendre et s'appro-
prier, avoir et posséder les terrains qui seront nécessaires pour le dit 40
chemin à rails plats ou chemin de fer, et pour les stattionnements et
dépôts, en sus des terrains et propriétés immobilières de la présente
compagnie, transportés par le préseut acte à la dite corporation, et de
toute autre propriété qu'elle est autorisée par le présent à acquérir, avoir
et posséder pour les fins d'icelles. 45

Certaine par- XXIV. Cette partie de la neuvième clause de "l'acte des clauses conso-
tiO de l'acte lidées des chemins defer" sous le chapitre "pouvoirs" telle que comprise

lde" deshe- dans les sections sixième, septième, neuvième, dixième, onzième, trei-
mina de fer, zième, quatorzième et quinzième des clauses une, deux et trois de l'acte
applicable. passé dans la seizième année du règne de sa majesté, intitulé "Acte 50

additionnel à l'acte des clauses consolidées des chemins de fer" s'y appli-
quera et en formera partie et sera censé en former partie d'une manière



5

aussi absolue que si les dispositions y contenues y étaient spécialement
comprises.

XXVI. Le présent acte sera un acte pnblic, et l'acte d'interprétation
s'y appliquera.


